
4.1 75e anniversaire 
 
 
4.2 Décoration de Noël 
 
 
4.3 Athlète forestvilloise / Motion de félicitations 
 
 
4.4 Gestion des matières résiduelles 
 
 
5.1 Développement économique / Rapport de la mairesse 
 
 
6.1 Développement culturel et communautaire / Rapport de la conseillère Mme Dolorès Simard 
 
 
6.2 École St-Luc / Aide financière amélioration cour d’école 

R-1912- 
 
Considérant que le développement des communautés passe par une de ses grandes richesses que sont les jeunes, 
notre relève; 
 
Considérant que la Ville de Forestville consent beaucoup d’efforts pour développer le sentiment d’appartenance de 
nos jeunes à leur milieu de vie et ainsi les enraciner dans le milieu qui les a vus naître et grandir; 
 
Considérant que la Ville s’est dotée d’une politique familiale intitulée « Au rythme des familles et des aînés » dans 
laquelle elle s’est engagée à l’amélioration continue de la qualité de vie de l’ensemble de la population : enfants, jeunes, 
aînés, organismes; 
 
Considérant que l’école St-Luc désire procéder à l’amélioration de la cour d’école;  
 
Il est résolu de confirmer à la directrice de l’école St-Luc, Mme Marie-Josée Thibault, que le conseil accorde, à même le 
budget 2020, une aide financière maximale de 20 000 $ pour l’amélioration de la cour d’école et autorise la mairesse, 
Mme Micheline Anctil, à confirmer cette aide financière par le biais d’une lettre d’intention.  
 
 
6.3 Office municipal d'habitation de Forestville / Nomination 

R-1912- 
 
Il est résolu de renouveler le mandat de Mme Gaétane Tremblay et de procéder à la nomination de Mme Suzanne Paré 
et Mme Catherine Simard à titre de représentantes de la Ville de Forestville au sein du conseil d'administration de 
l'Office municipal d'habitation de Forestville, et ce, pour un mandat de 2 ans finissant en décembre 2021.  
 
 
7.1 Urbanisme et mise en valeur du milieu / Rapport du conseiller M. Mario Desbiens 
 
Le conseiller informe la population des sujets suivants : 
 
Déneigement et respect du voisinage 
 
Il n’est tombé que peu de neige jusqu’à présent mais ça s’en vient! 
 
Pour des raisons de sécurité, nous vous rappelons que vous devrez certainement déneiger le toit de vos bâtiments, 
maisons, garages et abris d’auto au cours de l’hiver. 
 
Rappelez-vous que lorsque vous déneigerez votre toit, vous devrez vous assurer que la neige que vous enlèverez se 
retrouve sur votre terrain et n’endommage pas la clôture ou la haie de votre voisin. 
 
Dépôt des Technologies de l’information et de la communication (TIC) 
 
De plus, nous rappelons à la population que le dépôt des déchets électroniques et des produits dangereux est situé à 
proximité du garage municipale situé au 1, 2e Avenue seulement.  



7.2 Rapport des permis de rénovation et de construction  
R-1912 

 
Il est résolu d'accepter le rapport des permis de rénovation et de construction préparé par M. Daniel Charette, 
technicien en urbanisme. 
 

 
 
8.1 Sécurité publique / Rapport du conseiller M. Richard Foster 
 
Le conseiller transmet le message de prévention de Mme Marie-Pier Dufour, technicienne en prévention des incendies : 
 
Arbre de Noël 
 
• Choisissez un sapin artificiel plutôt qu’un sapin naturel afin de diminuer les risques d’incendie et installez-le loin 

d’une source de chaleur. 
• Choisissez des lumières homologuées CSA ou ULC, vérifiez si elles sont en bon état et installées selon les directives 

du fabricant,  
• Éteignez-les la nuit ou avant de quitter votre résidence. 
 
Cuisine des fêtes 
 
• Surveillez constamment les aliments qui cuisent. 
• Prenez soin de bien éteindre les appareils de cuisson avant de quitter la pièce ou votre domicile. 
• Si vous utilisez un brûleur à fondue, veuillez à le poser sur une surface stable qui supporte la chaleur, ne le remplissez 

jamais lorsqu’il est chaud, utilisez plutôt un second brûleur. Privilégiez plutôt un poêle à fondue électrique. 
 
Bougies 
 
• Placez vos bougies sur une surface stable et loin de toute matière inflammable. 
• Éteignez toutes les bougies avant d’aller au lit ou lorsque vous quittez votre domicile. 
 
Cendres chaudes 
 
• Laissez refroidir les cendres chaudes dehors dans un contenant métallique muni d’un couvercle, et attendez au 

moins 72 heures avant de les transvider dans le bac à déchets. 
 
Rallonge électrique 
 
• Utilisez des cordons de rallonge homologuée CSA ou ULC. 
• Ne surchargez pas le circuit électrique, utilisez plutôt une barre d’alimentation. 
• Remplacer tout cordon endommagé ou dégageant de la chaleur. 

 
Sortie et voies d’accès 
 
• Déneigez vos sorties, vos balcons, votre terrasse et vos fenêtres après chaque chute de neige. 

Permis Valeur estimée Permis Valeur estimée Permis Valeur estimée

Maison mobiles 1 13 000 $
Résidences simples 1 270 000 $ 1 90 000 $ 1 90 000 $
Résidences multiples
Chalets / autres 2 30 000 $
Commerces
Industries
Autres (institution & gouvernement)

4 313 000 $ 1 90 000 $ 1 90 000 $

Permis Valeur estimée Permis Valeur estimée Permis Valeur estimée

Résidences simples + maisons mobiles 133 1 162 860 $ 100 1 005 250 $ 101 1 010 250 $
Résidences multiples 5 89 000 $ 15 226 300 $ 16 231 300 $
Chalets 1 5 000 $ 32 26 000 $ 32 26 000 $
Commerces 4 254 972 $ 4 124 250 $ 4 124 250 $
Industries
Autres (institution & gouvernement) 9 5 766 210 $ 3 2 094 135 $ 3 2 094 135 $
Démolitions 6 -289 900 $ 3 -248 200 $ 4 -266 100 $
Annulé

Total 158 6 988 142 $ 157 3 227 735 $ 160 3 219 835 $
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Descriptions Janvier à novembre 2019 Janvier à novembre 2018 2018

Descriptions Janvier à novembre 2019 Janvier à novembre 2018 2018



• Assurez-vous que les voies d’accès menant à ces sorties sont dégagées. 
 

Le Service de sécurité incendie vous souhaite de Joyeuses Fêtes! 
 
 
8.2 Entente avec les pompiers du Service de sécurité incendie  

R-1912- 
 
Il est résolu d’autoriser le comité négociateur, composé de Mme Micheline Anctil, mairesse de la Ville de Forestville, 
Mme Marie-France Imbeault, mairesse de la municipalité de Colombier et Mme Andrée Lessard, directrice de la 
municipalité de Les Escoumins ainsi que M Martin Bouchard, directeur du Service de sécurité incendie de la Ville de 
Forestville et M. Richard Duguay, directeur général, à titre de témoin, à signer l’entente 2019-2024 entre la Ville de 
Forestville et les pompiers du Service de sécurité incendie de la Ville de Forestville.  
 
 
8.3 Budget 2020 / Service de sécurité incendie 

R-1912- 
 
Considérant que le budget 2020 a été présenté, le 20 novembre dernier, aux membres de l’Entente intermunicipale en 
sécurité incendie; 
 
Considérant que les membres de l’Entente recommandent à la Ville d’accepter le budget présenté; 
 
Il est résolu d’accepter la recommandation de l’Entente et de présenter le budget pour adoption le 21 janvier 2020. Le 
budget est réparti comme suit : 
 

RÉSUMÉ 
2020 

Ratio 
Budget 

REVENUS SERVICES RENDUS   136 500 $  36.8 % 
DÉPENSES Protection contre l'incendie   662 500 $  11.0 % 
 Entente intermunicipale incendie    182 900 $  49.8 % 
 Service de prévention   287 900 $  2.1 % 

DÉPENSES TOTAL  1 133 300 $  13.2 % 
Différence budgétaire - 996 800 $  10.6 % 

   
  RFU 2020 QUOTE-PART 2020 Ratio 

 Colombier   35 260 388 $     87 745 $  14.3 % 
 Forestville   173 118 176 $     311 620 $  8.6 % 
 Portneuf-sur-Mer   36 237 730 $     89 332 $  22.0 % 
 Longue-Rive   46 898 657 $    106 645 $  12.4 % 
 Les Escoumins   151 058 446 $    275 796 $  9.7 % 
 Les Bergeronnes   58 609 932 $    125 663 $  6.6 % 

 TOTAL  501 183 329 $    996 800 $  10.6 % 
 
 
8.4 Démission de pompiers 

R-1912- 
 
Il est résolu d'accepter la démission des pompiers suivants : 
 

Nom Division Date d'entrée 
Jonathan Simard Les Bergeronnes 14-08-2018 

 
 
9.1 Travaux publics / Rapport du conseiller M. Richard Foster 
 
Le conseiller informe la population des sujets suivants : 
 
Déneigement 
 
Pour l’hiver 2019-2020, la Ville de Forestville demande la collaboration de sa population dans ses opérations de 
déneigement. 

 
 C’est une question de sécurité, la sécurité dans vos déplacements ainsi que ceux des véhicules d’urgence. En 

urgence, chaque seconde compte. 
 C’est pour faciliter vos déplacements et de réduire les délais du déneigement 
 C’est pour vous! 

 



Conséquemment, la Ville vous rappelle: 
 
• qu’il est interdit de déposer votre neige dans la rue et dans l’emprise de la rue. 

Les contrevenants sont passibles d’une amende de 100$ à 500$ (plus les frais) pour une 1e infraction et de 200$ à 
1 000$ (plus les frais) pour une 2e infraction. Vous devez aviser votre entrepreneur en déneigement. 
 

• qu’il est interdit de déposer votre neige sur et autour d’une borne d’incendie. 
Les contrevenants sont passibles d’une amende minimale de 300$ à 500$ (plus les frais) pour une 1e infraction et 
de 500$ à 2 000$ (plus les frais) pour une 2e infraction. Vous devez aviser votre entrepreneur en déneigement. 

 
→ La borne d’incendie protège votre vie. En cas d’incendie, quelques secondes peuvent faire la différence entre la 

vie et la mort. Ne pas enneiger une borne d’incendie, c’est protéger votre famille. 
 
• qu’il est interdit de déposer vos bacs de poubelle de sorte à empiéter sur la voie publique ou être placés de 

manière à nuire à la circulation des véhicules et des piétons. 
Billet de courtoisie pour une 1e infraction. Pour une 2e infraction, Les contrevenants sont passibles d’une amende 
de 300$ (plus les frais). 

 
→ Il est recommandé d’attendre la veille de la cueillette avant de déposer votre bac en bordure de votre terrain. 

Les bacs constituent des obstacles, peuvent ralentir les opérations de déneigement, tout en posant un risque 
pour vous, vos voisins et les opérateurs. Ainsi, nous demandons au gens de ramasser leurs bacs le plus vite 
possible après leur cueillette. 

 
• qu’il est interdit de stationner votre véhicule en bordure de rue, entre 23h (11PM) et 7h (7hAM), jusqu’au 15 avril 

2020 inclusivement. 
Les contrevenants sont passibles d’une amende minimale de 50$ (plus les frais). 

 
Dès maintenant, Ville va appliquer ses règlements de façon rigoureuse et émettre des constats d’infraction aux 
contrevenants. 
 
En cas d’urgence liée aux opérations de déneigement, vous pouvez contacter l’équipe des travaux publics de la Ville au 
418-587-2285. 
 
La Ville de Forestville remercie toute sa population de sa collaboration 
 
Parmi les travaux effectués durant le mois de novembre; 
 
• préparation à l’hiver 
• éclairage des lettres FORESTVILLE et du panneau d’entrée de la Ville (côté ouest) 
• Réparation d’une ligne d’eau sur la rue Cantin 
• Réparation d’une conduite d’égout affaissée sur la 3e rue 
• Inspection et nettoyage d’environ 4 km de conduites d’égouts 
 
Alésage 
  
À venir : alésage (nettoyage de racines et débris) sur certaines sections des conduites d’égouts. 
 
Recirculateur d’eau 
 
Rappel : il est encore temps de se prévaloir du programme d’installation d’un recirculateur d’eau (appareil qui réduit le 
risque de gel des lignes d’eau), pour lequel la Ville défraye 50 % des coûts d’acquisition (max; 100$), sur présentation 
de factures et de preuves d’installation. La Ville accepte un maximum de 50 demandes par année civile. Les demandes 
doivent être déposées au directeur général.  
 
 
9.2 Soumission camion / Budget 2020 

R-1912- 
 
Considérant que le règlement de gestion contractuelle # 2018-281 permet l’achat de gré à gré, et ce, conformément 
au seuil de 101 100 $ décrété pour 2019, par le ministre concernant les appels d’offres public; 
 
Considérant que la commande doit être effectuée en décembre afin que les véhicules soient livrés en avril 2020. 
 



Il est résolu d’accepter la soumission du 3 décembre 2019 de Desmeules Automobiles inc. pour l’achat de 2 camions 
incluant le traitement anti-rouille. Il est également résolu que ces montants soient pris à même le fonds de roulement 
remboursable sur 5 ans. 
 

Description Montant 
Plus taxes applicables 

2 camions Ford F250 SD XL 2020 81 596.00 $ 
2 traitements anti-rouille (2 x 200 $ par année x 5 ans) 2 000.00 $ 

Total de la soumission 83 596.00 $ 
 
 
9.3 Achat boîte d’utilité en acier 

R-1912- 
 
Il est résolu de procéder à l’achat d’une boîte d’utilité en acier pour le camion Ford F-250 (2017) au montant de 
22 401.75 $ et d’autoriser le paiement à Boîtes de camions Dynamic Truck Bodies.  
 
 
9.4 Programme d’aide à la voirie locale (PAV) 

R-1912- 
 
Considérant que la Ville de Forestville a pris connaissances des modalités d’application du volet Projet particuliers 
d’amélioration (PPA) du Programme d’aide à la voirie locale (PAV); 
 
Considérant que le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment rempli; 
 
Considérant que les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au PAV; 
 
Considérant que le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a été octroyée est de compétence 
municipale et admissible au PAV; 
 
Pour ces motifs, il est résolu que le conseil municipal de la Ville de Forestville approuve les dépenses d’un montant de 
23 524.55 relatives aux travaux d’amélioration réalisés et frais inhérents admissibles mentionnés sur le formulaire V-
0321, conformément aux exigences du ministère des Transports du Québec.  
 
 
9.5 Offre de services en ingénierie / Support technique recherche de fuites 

R-1912- 
 
Il est résolu d’accepter l’offre de services, du 5 décembre 2019, de la firme EMS, ingénierie, afin de réaliser le support 
technique pour la recherche de fuites, et ce, pour un montant de 20 000 $, plus taxes applicables. Le projet consiste à : 
 
• La préparation et planification de séquences d’isolation du réseau d’aqueduc; 
• L’analyse des résultats de consommation, à partir du nouveau SCADA de la Ville; 
• L’investigation sur place, en collaboration avec les responsables des travaux publics; 
• La coordination avec la ressource externe d’écoute de fuites; 
Toute autre activité nécessaire, visant à identifier et réduire les pertes en eaux sur le réseau d’aqueduc.  
 
 
10.1 Tourisme / Rapport de la conseillère Mme Gina L'Heureux 
 
La conseillère informe la population des sujets suivants : 
 
La saison des Fêtes arrive à grands pas et nous voyons de plus en plus de trafic et de visiteurs dans les rues de la Ville. 
 
De plus, la saison de la motoneige approche. 
 
Forestville regorge d’endroits magnifiques, à découvrir; restaurants, sentiers pédestres, pistes de motoneige, lacs et 
autres! Autant en ville qu’en forêt, il y en a pour tous les goûts et toutes les bourses. 
 
On parle de bonnes retombées économiques et d’emplois chez-nous! 
 
Soyons fiers de notre place! 
 
N’hésitons pas à la faire découvrir à nos visiteurs, à prendre le temps de visiter avec eux et de participer aux différentes 
activités organisées par la Ville et ses partenaires! 



11.1 Hygiène du milieu / Rapport de la conseillère Mme Nadine Gagné 
 
La conseillère informe la population des sujets suivants : 
 
Bonjour à toutes et tous! 
 
Comme le disait Mme L’Heureux plus tôt, la saison des Fêtes approche et qui dit Noël, dit sapin, cadeaux et déchets! 
 
Nous vous rappelons de disposer de vos déchets de manière intelligente, écologique et économique. À chaque fois que 
vous recyclez plutôt que de jeter dans la poubelle, nous réalisons une économie collective, sans compter l’impact positif 
pour l’environnement. 
 
Le papier, le carton, le verre et la plupart des plastiques devraient être placés dans votre bac de recyclage. 
 
Quant à votre sapin naturel, il y aura une collecte en début janvier. 
 
Nous vous rappelons de le mettre en bordure de votre terrain et il sera ramassé par les services de gestion des matières 
résiduelles. 
 
Pour ce qui est des résidus domestiques dangereux, on peut en disposer au garage municipal, juste à côté de l’hôtel-
de-ville. C’est le seul endroit où le dépôt de ces matières est autorisé. 
 
Nous vous confirmons que cette année, grâce à vos efforts, la ville a réalisé de belles économies qui seront réinjectées 
en services à la population.  
 
 
12.1 Loisirs et sports / Rapport du conseiller M. Guy Racine 
 
Le conseiller informe la population des sujets suivants : 
 
Recherche bénévole pour cours de dépannage 1 heure par semaine 
 
Le service des loisirs offre des cours de dépannage pour les appareils tels que cellulaires, tablettes, portables, se 
poursuivent. Les cours sont très populaires et afin d’offrir un meilleur service, nous demandons l’aide de bénévoles une 
heure par semaine, les personnes intéressées peuvent se présenter à la bibliothèque le jeudi de 15 h à 16 h. 
 
Patinoire extérieure 
 
La patinoire sera bientôt en opération, MM. Eric Lévesque et Yvon Chapados mettent tout en œuvre pour que les 
premiers coups de patins se donnent d’ici à la fin de semaine du 13 décembre. 
 
Événements à venir 
 
• 19 décembre :  Le Père Noël débarque au Complexe Guy-Ouellet 
 16h30 à 17h30  Bricolage bibliothèque 
 18h00 à 19h00  Patinoire extérieure 
 
• 28 décembre : Soirée clôture du 75e avec DJ Straka  
 18 h patinoire extérieure 
 20 h quilles (gratuite) 
 
• 9 au 12 janvier : Tournoi hockey mineur 
 
 
12.2 Programme de soutien / Relâche scolaire 

R-1912- 
 
Il est résolu d’autoriser Mme Gina Foster, directrice des loisirs, à présenter et signer une demande d’aide financière 
auprès du ministère de la Famille dans le cadre du Programme de soutien à des projets de garde pendant la semaine 
de relâche scolaire pour les enfants d’âge scolaire de parents-travailleurs. Il est également résolu de confirmer que la 
Ville s'engage à payer sa part des coûts admissibles.  
 
 
13.1 Approbation et paiement des comptes 

R-1912- 
 



Considérant que les listes de comptes payés par prélèvements bancaires et par chèques et des comptes à payer ont 
été remises à chaque membre du conseil et tous déclarent en avoir pris connaissance et renoncent à la lecture à cette 
séance;  
 
Considérant que le greffier a fourni, aux membres du conseil, tous les documents et explications à la satisfaction de 
ceux-ci et qu’il atteste que les crédits nécessaires sont disponibles; 
 
Il est résolu d’approuver les listes de comptes payés par prélèvements bancaires et par chèques et d'autoriser le 
paiement des comptes à payer. 
 

Description Montant
Comptes payés par prélèvements bancaires 142 345.86 $
Comptes payés par chèques 136 525.35 $
Comptes à payer 419 048.19 $

Total 697 919.40 $
 

 
 
13.2 Rapport financier mensuel 

R-1912- 
 
Il est résolu d'accepter le rapport financier au 30 novembre 2019 préparé par Mme Linda Ouellet, trésorière adjointe. 
 

 

 

 
 
 

POSTE BUDGÉTAIRES 2018 2019 2018 2019 2018 2019 11 mois

ADMINISTRATION 
GÉNÉRALE 802 820  $        857 632  $     1 069 800  $    1 072 000  $     75% 80% 92%

SÉCURITÉ 
PUBLIQUE 955 668  $        1 042 119  $  1 067 500  $    1 164 900  $     90% 89% 92%

TRANSPORT 
ROUTIER 1 187 000  $    1 280 173  $  1 241 790  $    1 418 100  $     96% 90% 92%

HYGIÈNE 
DU MILIEU 917 122  $        835 662  $     1 086 800  $    997 500  $        84% 84% 92%

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE -  $                613  $            4 000  $            4 000  $            0% 15% 92%

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 455 304  $        328 028  $     581 650  $        520 600  $        78% 63% 92%

LOISIRS &
 CULTURE 827 978  $        850 764  $     873 150  $        942 500  $        95% 90% 92%

FRAIS DE 
FINANCEMENT 111 623  $        108 632  $     686 400  $        585 600  $        16% 19% 92%

ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT -  $                24 427  $       334 500  $        364 200  $        0% 7% 92%

TOTAL DES DÉPENSES 5 257 516  $    5 328 051  $     6 945 590  $    7 069 400  $     76% 75% 92%

SUIVI MENSUEL DU BUDGET D'OPÉRATION 2019

30 novembre Ratio Budget total
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13.3 Présentation des états comparatifs 
R-1912- 

 
États comparatifs  
 
Tel que requis par l'article 105.4 de la Loi des Cités et villes, les membres du conseil prennent connaissance des états 
comparatifs préparés par Mme Linda Ouellet, trésorière adjointe.  
 
Le premier état comparatif compare les revenus et les dépenses de l’exercice financier courant, réalisé jusqu’au dernier 
jour du mois qui s’est terminé au moins 15 jours avant celui où l’état comparatif est déposé. Il compare également les 
revenus et dépenses de l’exercice financier précédent, qui ont été réalisés au cours de la même période.  
 

ÉTATS FINANCIERS COMPARATIFS 
AU 3O SEPTEMBRE 2019 

Résultat au Résultat au Budget 
2019 31 octobre 2018 31 octobre 2019 

Revenus       
Taxes     3 521 638 $      3 644 013 $      3 654 700 $  
Tenant lieu de taxes      298 401 $       312 815 $       344 600 $  
Sécurité publique      491 043 $       509 677 $       677 050 $  
Revenus de sources locales      192 407 $       132 733 $       149 000 $  
Autres revenus      483 236 $       520 495 $       476 568 $  
Transferts     1 216 682 $      1 475 943 $      1 367 344 $  
Appropriation des surplus            - $             - $       400 138 $  

Total des revenus     6 203 406 $      6 595 677 $      7 069 400 $  
Dépenses       
Administration générale      732 160 $       803 739 $      1 072 000 $  
Sécurité publique      869 376 $       973 941 $      1 164 900 $  
Transport     1 057 238 $      1 067 982 $      1 418 100 $  
Hygiène du milieu      740 462 $       673 861 $       997 500 $  
Urbanisme et mise en valeur      427 594 $       318 397 $       524 600 $  
Loisirs et culture      722 301 $       794 556 $       942 500 $  
Service de la dette      550 169 $       518 982 $       585 600 $  
Activités d'investissement            - $        22 778 $       364 200 $  

Total des dépenses     5 099 300 $      5 174 237 $      7 069 400 $  
 
Le second état comparatif compare les revenus et dépenses dont la réalisation est prévue pour l’exercice financier 
courant, au moment de la préparation de l’état et selon les renseignements dont dispose alors la trésorière adjointe, 
et ceux qui ont été prévus par le budget de cet exercice. 
 

ÉTATS FINANCIERS COMPARATIFS AU 31-12-2019 Résultat prévus Budget 2019 
Revenus     
Taxes   3 645 813 $    3 654 700 $  
Tenant lieu de taxes    312 815 $     344 600 $  
Sécurité publique    677 051 $     677 050 $  
Revenus de sources locales    152 592 $     149 000 $  
Autres revenus    593 685 $     476 568 $  
Transferts   1 442 283 $    1 367 344 $  
Appropriation des surplus    400 138 $     400 138 $  

Total des revenus   7 224 377 $    7 069 400 $  
Dépenses     
Administration générale   1 020 910 $    1 072 000 $  
Sécurité publique   1 161 401 $    1 164 900 $  
Transport   1 397 879 $    1 418 100 $  
Hygiène du milieu    970 180 $     997 500 $  
Urbanisme et mise en valeur    346 422 $     524 600 $  
Loisirs et culture    957 063 $     942 500 $  
Service de la dette    580 201 $     585 600 $  
Activités d'investissement    364 218 $     364 200 $  

Total des dépenses   6 798 274 $    7 069 400 $  
 
 
13.4 Séance du budget 2020 et du programme triennal 2020-2021-2022 

R-1911- 
 
Considérant l'article 474 de la Loi des cités et villes qui stipule que le conseil municipal doit préparer et adopter, entre 
le 15 novembre et le 31 décembre, le budget de la municipalité pour le prochain exercice financier; 
 



Considérant que le nouveau directeur général et secrétaire-trésorier est en poste depuis quelques mois seulement et 
qu’il doit étudier le processus d’adoption du budget et analyser les chiffres soumis par les chefs de service; 
 
Il est résolu de fixer l'adoption du budget 2020 et du programme triennal 2020-2021-2022 à 19 heures le 21 janvier 
2020 et d'en aviser le Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation. 
 
 
13.5 Taux d'intérêt 

R-1912- 
 
Il est résolu de fixer à 16 % le taux d'intérêt pour tous les comptes passés dus pour l'exercice financier 2020.  
 
 
13.6 Renouvellement marge de crédit - Compte courant 

R-1912- 
 

Il est résolu de demander à la Caisse Desjardins du Centre de la Haute-Côte-Nord de renouveler la marge de crédit du 
compte courant pour 2019 de 2 000 000 $, au taux préférentiel + 0.25 %. 
 
 
13.7 Renouvellement marge de crédit - Fonds d'immobilisation 

R-1912- 
 
Il est résolu de demander à la Caisse Desjardins du Centre de la Haute-Côte-Nord de renouveler la marge de crédit du 
fonds d'immobilisation pour 2020 en référence au règlement en cours, au taux préférentiel + 0.25 %. 
 
 
13.8 Calendrier des séances 2020 

R-1912- 
 
Attendu que le conseil doit établir, avant le début de chaque année, ses séances ordinaires en fixant le jour et l'heure 
du début de chacune, et ce, conformément à l'article 319 de la Loi sur les cités et ville; 
 
En conséquence, Il est proposé par la conseillère Mme Gina L'Heureux et résolu à l'unanimité des membres du conseil 
présents : 
 
Que le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances ordinaires du conseil municipal pour 2020 
qui se tiendront les mardis à 19 h 00 : 
 

• 14 janvier • 11 février • 10 mars • 14 avril • 12 mai • 9 juin 
• 7 juillet • 11 août • 8 septembre • 13 octobre • 10 novembre • 8 décembre 

 
Qu'un avis public du contenu du présent calendrier soit publié par le greffier conformément à la Loi qui régit la 
municipalité.  
 
 
13.9 Rapport du directeur général sur les contrats accordés 

R-1912- 
 
Attendu que la Ville de Forestville a adopté le règlement # 2018-281 relatif à la gestion contractuelle; 
 
Attendu que selon l’article 33 de ce règlement le directeur général a le pouvoir de passer les contrats nécessaires afin 
d’exercer la compétence qui lui est dévolue par ce règlement au nom de la Ville; 
 
Attendu que selon l’article 36 le directeur général doit faire un rapport à la séance ordinaire suivant l’accord des 
contrats; 
 
Il est résolu que la présente résolution constitue une confirmation des contrats accordés par M. Richard Duguay, 
directeur général. 
 

Contrats accordés au 04-08-2019 
Firme 
Date Description Montant 

plus taxes applicables 
Fédération Québécoise des municipalités  
29-10-2019 Cotisation 2020 2 789.56 $ 
  



Contrats accordés au 04-08-2019 
Firme 
Date Description Montant 

plus taxes applicables 
EMS Ingénierie  
19-11-2019 Estimation des coûts pour la construction d’un chapiteau 1 450.00 $ 
  
Plomberie chauffage O’Max inc.  
06-12-2019 Installation de 2 clapets antiretour salle de bain sous-sol 1 965.00 $ 
  
AddEnergie  
06-12-2019 Service de gestion pour 1 borne électrique (3 ans) 660.00 $ 
  
Éric Lirette, architecte  
09-12-2019 Avenant au mandat architecture 1 900.00 $ 
  
SBP, entrepreneur général  
09-12-2019 Réaménagement de la salle Ginette-B.-Sirois (ARCH-03)  
 Ajout de gypse avec joint scellé coupe-feu 835.00 $ 

 
 
13.10 Mise à niveau des ouvrages eau potable et eaux usées / Décompte progressif # 1, # 2 et # 3 

R-1912- 
 
Il est résolu d’accepter la recommandation de EMS ingénierie pour le décompte progressif # 1, # 2 et # 3 qui correspond 
à l’avancement des travaux, dans le cadre du projet de mise à niveau des ouvrages d’eau potable et d’eaux usées, et 
d’autoriser le paiement, à Construction Deric inc., pour un montant total de 926 245.40 $, plus taxes applicables, 
répartit de la façon suivante : 
 

Décompte progressif Montant 
# 1 233 344.02 $ 
# 2 626 267.71 $ 
# 3 66 633.67 $ 

Total 926 245.40 $ 
 
 
13.11 Mise à niveau des ouvrages eau potable et eaux usées / Ingénierie / Paiement # 6 

R-1912- 
 

Il est résolu d’accepter la recommandation de Mme France Thibault, ing., expert conseil pour le paiement # 6 qui 
correspond à l’avancement des travaux d’ingénierie, dans le cadre du projet de mise à niveau des ouvrages d’eau 
potable et d’eaux usées, et d’autoriser ce paiement, à EMS ingénierie, au montant de 12 313.50 $, plus taxes 
applicables.  
 
 
13.12 Vente d’actif 

R-1912- 
 
Considérant que l’ouverture des soumissions pour la vente de certains équipements a eu lieu le 3 décembre 2019 à 11 
h en présence de M. Richard Duguay, directeur général, Mme Lison Huard, greffière adjointe et M. Richard Foster, 
conseiller; 
 
Considérant que les offres suivantes sont conformes aux demandes de prix de départ et de dépôt de garantie; 
 

# Description Prix de départ Dépôt de 
garantie Soumission conforme 

Montant 
Plus taxes 

applicables 

1 Groupe motopompe GM Diesel modèle 5166768 D 2 000 $ 300 $ Excavation du Lac 2 300 $ 

6 Réfrigérateur en acier inoxydable MKE au fréon12, 
BB96SC, 3 portes, style « frigidaire à bière ». 500 $ 300 $ Michel Gauthier 580 $ 

8 Évier en acier inoxydable MKE, deux compartiments 
de 14X17 pouces. 200$ N/A Gaétan Tremblay 251 $ 

11 3 barils de 200 litres pleins de diesel (600 litres de 
diesel). 325$ N/A Michel Gauthier 404 $ 

 
Il est résolu de vendre, aux personnes ci-haut mentionnées, les lots 1, 6, 8 et 11 selon les offres reçues. 



13.13 Offres de services audit des états financiers 2020-2022 
R-1912- 

 
Il est résolu d’accepter l’offre de services de Mallette, S.E.N.C.R.L., Société comptables professionnels agrées pour les 
années 2020, 2021 et 2022, et ce, selon la répartition suivante : 
 

Service 2020 2021 2022 
• Audit des opérations Ville de Forestville 
• Audit du taux global de taxation 
• Montage du rapport financier consolidé dans SÉSAMM 

15 000 $ 
1 500 $ 

15 500 $ 
1 550 $ 

16 000 $ 
1 600 $ 

• Audit des opérations Service de sécurité incendie  4 000 $ 4 100 $ 4 200 $ 
• Audit des opérations Société d’économie et de développement 4 000 $ 4 100 $ 4 200 $ 

Total 24 500 $ 25 250 $ 26 000 $ 
 
 
13.14 Autorisation de déplacements 

R-1912- 
 
il est résolu d'autoriser les déplacements suivants : 
 
4 décembre 2019 | Les Escoumins  

• M. Richard Duguay, directeur général 
Réunion MRC de la Haute-Côte-Nord. 

 
 
13.15 Aide financière 

R-1912- 
 
Il est résolu d'offrir une aide financière afin de soutenir les activités des organismes suivants : 
 

Organisme Activité Montant 
Impact 4e édition du projet Impact Soutien technique 

 
 
13.16 Réaménagement salle Ginette-B.-Sirois / Décompte progressif # 1 

R-1912- 
 
Il est résolu d’accepter la recommandation de Éric Lirette, architecte pour le décompte progressif # 1 qui correspond à 
l’avancement des travaux, dans le cadre du projet de Réaménagement salle Ginette-B.-Sirois, et d’autoriser le 
paiement, à SBP Entrepreneur, pour un montant total de 58 661.68 $ plus taxes applicables.  
 
 
13.17 Rampe de mise à l’eau / Rescision résolution R-1911-227 

R-1912- 
 
Considérant que le conseil a accepté, le 14 novembre dernier, l’offre de service de EMS ingénierie, au montant de 
21 934.50 $ pour la réalisation des plans et devis et surveillance partielle dans le projet de la rampe de mise à l’eau et 
que cette offre ne comprenait pas les frais reliés aux différentes demandes d’autorisation environnementale. 
 
Il est résolu de rescinder la résolution et d’accepter l’offre de service du 9 décembre afin l’ajouter les frais concernant 
les différentes demandes de certificat d’autorisation, et ce, pour un montant de 6 550 $, plus taxes applicables.  
 
 
14.1 Directrice du développement économique / Démission  

R-1912- 
 
Il est résolu d’accepter la démission au 31 décembre 2019 de la directrice du développement économique, 
Mme Johannie Gaudreault-Michaud.  
 
 
15.1 Avis de motion règlement # 2020-288 

R-1912- 
 

Conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes, (conseiller), donne avis de motion de la présentation, pour 
adoption lors d’une prochaine séance du conseil, d’un règlement modifiant le règlement # 2018-281 relatif à la gestion 
contractuelle. Il ou elle dépose séance tenante, le projet de règlement qui sera adopté. 



 
La mairesse mentionne que le règlement a pour objet de modifier le montant des dépenses et les contrats pour lesquels 
le directeur général et les chefs de services se voient déléguer. 
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